
 
  
 
 
   
1- RÉGLEMENTATION 

 

Le service d’hébergement est un service autogéré essentiellement financé 
par les familles. 
 

Son accès ne constitue en aucun cas un droit ou un dû , mais se définit comme 
un service rendu aux élèves. De ce fait, les frais d’hébergement sont forfaitaires, 
payables par trimestre et à l’avance (Décret n° 2000-992 du 20 Octobre 2000 
modifiant le décret n° 85-934 du 04 Septembre 1985 ). 
Il est soumis à l’accord du Chef d’établissement. 
 
2- CRITÈRES D’ACCUEIL À L’INTERNAT 

 

Les demandes seront étudiées en fonction des critèr es suivants : 
  
 Domicile familial non desservi par un circuit de ra massage scolaire  

En effet le « ramassage scolaire » permet à l’élève d’être demi-pensionnaire, en 
précisant que les familles des élèves ayant un T.P. en soirée (classes de terminales 
BAC PRO et 2ndes BAC PRO M.H.R.) devront  néanmoins trouver une solution de 
transport, ce soir là. 

 

 Une contingence de  8 places est réservée à l’accueil d’élèves sur crit ères 
particuliers  (sociaux, économiques, projets, …) relevant de l’appréciation du 
chef d’établissement. 

 

 Niveau de formation . Priorité aux jeunes affectés en 1ere CAP ou 2nde BAC 
PRO 3 ans, puis aux jeunes affectés en terminale CAP ou 1ère BAC PRO, puis 
enfin en Terminale BAC PRO et 3ème Prépa. Métiers. 

 

 Élèves déjà internes , sous réserve de la reconduction de leur inscription à 
     L’internat et du respect des critères prioritaires d’accueil ci–dessus. - Il est à 

noter que pour les élèves précédemment inscrit à l'internat, le comportement 
observé tout au long de l'année sera pris en compte comme un critère 
déterminant pour établir la priorité de la demande.  

  
3- ABSENCES À L’INTERNAT ET OBLIGATIONS DES FAMILLE S 
 

Quand un élève ne dort pas à l’internat (pour des raisons fondées : maladie, 
journée défense et citoyenneté, etc…) il est nécessaire que les parents : 
 

Soit :  viennent chercher leur enfant et signent le cahier de décharge de 
responsabilité au bureau de la Vie Scolaire. 
 

Soit :  en cas d’impossibilité de se déplacer, préviennent le service Vie Scolaire et 
le CPE par téléphone et par un courriel à suivre sur l’adresse suivante : 
vie-scolaire1.0740014N@ac-grenoble.fr  

 

Les responsables inscrivant leur enfant s’engagent à se rendre disponibles sur 
demande de l’établissement, pour répondre aux urgen ces (santé, sécurité, 
éducation), sans restriction d’horaires. Les respon sables doivent fournir un n° de 
portable valide sur lequel ils sont joignables de 1 8 H à 08 H. 
 
      Le Proviseur, 
 

    
 
   
 
 

M. LAPIERRE François     
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